
SAINT MICHEL EN L’HERM, le 18 septembre 2025 

 

 

 

 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 SEPTEMBRE 2025 

Liste des délibérations : 

 

Ordre du jour de la séance du conseil municipal du 11 septembre 2025 – 20h30 

1. Ressources Humaines/emplois permanents : création d’un emploi de technicien territorial– 

approuvée 

2. Ressources Humaines/emplois permanents : création d’un emploi d’adjoint d’animation    

principal 1ere classe– approuvée 

3. Intercommunalité : modifications statutaires de la communauté de communes Sud Vendée 

Littoral– approuvée 

4. Patrimoine : incorporation d’un bien sans maître dans le domaine communal – parcelle cadastrée 

section YB numéro 13– approuvée 

5. Finances/budget principal : décision modificative n°1– approuvée 

6. Patrimoine : proposition de cession de plusieurs parcelles dans l’emprise du projet de 

contournement au profit du conseil départemental de la Vendée– approuvée 

7. Marchés publics : marché de travaux pour la réhabilitation de l’ancienne poste en 3 logements : 

attribution du lot n°4 « plâtrerie-menuiseries intérieures » – approuvée 

8. SyDEV - convention n°P.PR.255.24.002 relative aux modalités technique et financières de 

réalisation d’opérations de rénovations énergétiques : ancienne poste. – approuvée 

9. Finances/ancienne poste - Création de trois logements et rénovation énergétique du logement de 

fonction : modification du plan de financement 

10. SyDEV : avenant n°1 à la convention n°2025.ECL.0341 travaux neufs d’éclairage – jardin de la 

mairie. – approuvée 

11. Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) : convention de prestation entre la Commune et 

l’Association des Maires et des Présidents des Communautés de Vendée pour l’élaboration du 

Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l’Incendie– approuvée 

12. Assainissement : adoption du rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 

d’assainissement collectif. – approuvée 

13. Questions diverses 

 

************************************************** 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21H55. 

 

 


